UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3
UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3


NATIONS

UNIES

EP


[image: image1.wmf][image: image2.png]



Programme des 
Nations Unies pour l'environnement 
Distr.

GENERALE

UNEP/OzL.Pro/WG.1/22/3

3 avril 2002

FRANÇAIS

Original : ANGLAIS

GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE 
DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 
RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 
LA COUCHE D'OZONE

Vingt deuxième réunion

Montréal, 23-25 juillet 2002

PRECEDENTS FIGURANT DANS LES CONVENTIONS SUR L'ENVIRONNEMENT S'AGISSANT DE LA PROCEDURE APPLICABLE POUR L’INSCRIPTION DE NOUVELLES SUBSTANCES A UN TRAITE (DECISION XIII/6)
Rapport du Secrétariat

TABLE DES MATIERES


Introduction
3
A.
Le Protocole de Montréal
3
B.
La convention sur le commerce international des espèces de faune
4

et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES)
4
C.
Convention internationale pour la règlementation
6

de la chasse à la baleine
6
D.
Convention internationale pour la conservation
6

des thonidés de l'Atlantique
6
E.
Convention sur la conservation de la faune
7

et la flore marines de l'Antarctique
7
F.
Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies
7

sur les changements climatiques
7
G.
Convention sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certainsproduits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international
8

(Convention de Rotterdam)
8
I.
Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
10

élimination (Convention de Bâle) et Convention sur la diversité biologique
10
J.
Conclusion
11
K.
Recommandations
11


Introduction


Les Parties au Protocole de Montréal ont, par leur décision XIII/6 intitulée "Procédure accélérée d'inscription de nouvelles substances au Protocole de Montréal", demandé au secrétariat de l'ozone de préparer une compilation des précédents figurant dans d'autres conventions en ce qui concerne les procédures applicables pour l'inscription de nouvelles substances et de présenter un rapport à la vingt‑deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, qui se tiendra en juillet 2002.  Les Parties ont également adopté, à ce sujet, les décisions suivantes : IX/24 intitulée "Réglementation des nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone", X/8 intitulée "Nouvelles substances ayant un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone", XI/19 intitulée "Evaluation des nouvelles substances " et XIII/5 intitulée "Procédures pour évaluer le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouvelles substances susceptibles d'endommager la couche d'ozone".


Le présent rapport passe en revue un certain nombre d'accords multilatéraux sur l'environnement qui donnent la liste d'un certain nombre de substances chimiques ou d'espèces d'animaux ou de végétaux que ces accords contrôlent ou réglementent d'une certaine manière, en indiquant comment ces listes peuvent être modifiées.  Dans les sections B, C, D et E, on considérera quatre accords déjà en vigueur, tandis que dans les sections F et G, on envisagera trois autres accords déjà convenus mais qui ne sont pas encore entrés en vigueur.  Pour faciliter la comparaison, on commencera par le Protocole de Montréal.

A.  Le Protocole de Montréal

1.
Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, de 1987, prévoit une série de calendriers visant à éliminer progressivement la production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Ces substances sont énumérées dans quatre Annexes au Protocole, qui sont pour la plupart subdivisées en groupes.  L'Annexe A faisait déjà partie du Protocole lorsque celui-ci a été adopté en 1987.  Les autres Annexes ont été ajoutés ultérieurement.  Les calendriers d'élimination prévus pour chaque groupe de substances sont indiqués dans le texte même du Protocole.  Celui-ci peut être modifié de deux manières : par amendement ou par ajustement.

1.  Amendements au Protocole de Montréal

2.
La procédure d'amendement est indiquée aux articles 9 et 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, qui est la convention-cadre servant de base au Protocole de Montréal.  L'article 9 dispose que toute Partie peut proposer des amendements à la Convention ou à l'un quelconque de ses protocoles.  Le Secrétariat doit communiquer le texte de tout amendement proposé au moins six mois avant la réunion au cours de laquelle les Parties doivent l'examiner.  Si les Parties ne peuvent se mettre d'accord sur le texte par consensus, celui-ci peut être adopté à la majorité des deux tiers des Parties présentes à la réunion ayant exprimé leur vote.  Jusqu'à présent, tous les amendements au Protocole de Montréal ont été adoptés par consensus.  Un amendement entre en vigueur pour les Parties qui l'ont accepté le quatre‑vingt‑dixième jour suivant sa ratification par les deux tiers des Parties au Protocole, sauf disposition contraire.  La procédure d'amendement à la Convention de Vienne est identique, sauf que la majorité requise pour le vote et la ratification est de trois quarts, et non deux tiers, des Parties présentes et votantes.

3.
L'article 9 de la Convention de Vienne concerne les amendements à la Convention ou à ses Protocoles.  L'article 10 concerne les amendements aux Annexes à la Convention ou à ses protocoles.  Les Parties peuvent proposer et adopter de nouvelles Annexes ou des amendements aux Annexes existantes en suivant la procédure décrite ci-dessus, sauf que toute nouvelle Annexe s'applique automatiquement à toutes les Parties au Protocole.  Toute Partie qui n'accepte pas une nouvelle Annexe doit notifier son objection au Dépositaire
 dans les six mois qui suivent la de communication de l'adoption de ladite Annexe.  Dans la pratique, ceci ne concerne guère le Protocole de Montréal, dans la mesure où la plupart de ses Annexes ne peuvent être opérationnelles à moins qu'elles ne s'accompagnent de modifications du texte du Protocole lui-même.  Toutefois, l'Annexe D au Protocole (liste de produits contenant des substances inscrites à l'Annexe A) n'a pas exigé de modifications au texte du Protocole, dans la mesure où cette Annexe était déjà prévue par le paragraphe 3 de l'article 4.  Elle est donc entrée en vigueur sans amendement.  

4.
Le Protocole de Montréal a fait l'objet de quatre amendements : Londres (1990), Copenhague (1992), Montréal (1997) et Beijing (1999).  Tous ces amendements, à l'exception de l'Amendement de Montréal, avaient pour objet d'ajouter une nouvelle Annexe ou un nouveau groupe de substances réglementées.  Ils ont aussi modifié sensiblement le texte du Protocole.  En effet, chacun de ces amendements spécifiait la date d’entrée en vigueur;  dans chaque cas, au 1er janvier de la deuxième année suivant la Réunion des Parties ayant adopté cet amendement, sous réserve qu'un nombre suffisant de ratifications ait été reçu avant cette date.  En réalité, le nombre de ratifications reçues n'a jamais été suffisant pour respecter les délais prévus, en sorte que les Amendements sus mentionnés sont entrés en vigueur, respectivement, 23, 19, 26 et 27 mois après la Réunion des Parties correspondante.

2.  Ajustements au Protocole de Montréal

5.
La procédure d'ajustement au Protocole de Montréal a été une importante innovation, permettant au régime applicable à la couche d'ozone de s'adapter plus rapidement à l'évolution de la science et de la technique que si l’on avait eu recours exclusivement à une procédure d'amendement.  La procédure d'ajustement est décrite au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole.  Elle permet aux Parties de décider, en se fondant sur des évaluations scientifiques, écologiques, techniques et économiques, réalisées périodiquement au titre de l'article 6, d'affiner le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des substances inscrites aux Annexes et d'ajuster en conséquence les calendriers d'élimination de la production et de la consommation prévus à l'article 2.  Le paragraphe 10 de l'article 2 permet d'ajouter ou de supprimer des substances aux Annexes du Protocole et de décider du mécanisme, de la portée et du calendrier d'application de tout ajout ou retrait de substances.

6.
Tout ajustement proposé doit, à l'instar des amendements, être communiqué aux Parties au moins six mois avant la Réunion des Parties qui doit l'examiner.  Les Parties s'efforcent d'adopter les propositions d'ajustement par consensus ou, à défaut, à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes.  Tout comme les Amendements au Protocole, les ajustements n'ont jamais fait l'objet d'un vote jusqu'à présent.  A la différence des amendements, toutefois, les ajustements au Protocole sont obligatoires pour toutes les Parties, sans nécessité de procédure de ratification et, sauf disposition contraire, ils entrent en vigueur six mois après la date de communication de la décision d'ajustement par le Dépositaire.

7.
Le Protocole de Montréal fait l’objet de cinq ajustements : Londres (1990), Copenhague (1992), Vienne (1995), Montréal (1997) et Beijing (1999).  Ces ajustements sont généralement entrés en vigueur neuf mois environ après la tenue de la réunion au cours de laquelle ils ont été adoptés.

B.  La convention sur le commerce international des espèces de faune 

et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES)

8.
La CITES, adoptée en 1973, vise à protéger les espèces menacées d'extinction de la surexploitation résultant du commerce international.  Le commerce de ces espèces, de leurs produits et de leurs dérivés est réglementé par un système de permis d'importation et d'exportation. Les espèces sont inscrites sur différentes listes indiquant les conditions à remplir.

9.
L'Annexe I de la CITES comprend toutes les espèces menacées d'extinction.  Ces espèces ne peuvent faire l'objet d'un commerce sauf autorisation délivrée dans des circonstances exceptionnelles.  L'Annexe II comprend les espèces qui ne sont pas nécessairement menacées d'extinction mais qui pourraient le devenir si leur commerce n'était pas strictement réglementé.  L'Annexe III comprend les espèces qu'une Partie a soumis à réglementation dans le but d'en prévenir ou d'en restreindre l'exploitation et pour lesquelles il a besoin de la coopération des autres Parties en vue d'en contrôler le commerce.

1.  Procédure d'amendement de la CITES

10.
La procédure d'amendement de la CITES, prévue à l'article XVII, est analogue dans son principe

à la procédure d'amendement du Protocole de Montréal.  Les amendements proposés sont examinés dans le cadre d'une réunion extraordinaire de la Conférence des Parties, qui doit être convoquée par le secrétariat sur demande écrite d'au moins un tiers des Parties.  Le texte de toute proposition d'amendement doit être communiqué par le secrétariat au moins quatre-vingt-dix jours avant la réunion extraordinaire.  Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes.  Un amendement entre en vigueur pour les Parties qui l'ont ratifié soixante jours après sa ratification par les deux tiers des Etats Parties.

11.
La CITES n'a été amendée qu'une seule fois, lors de la réunion extraordinaire de la Conférence des Parties tenue à Bonn en juin 1979.  L'amendement adopté, qui concernait l'article XI "Conférence des Parties" est entré en vigueur en avril 1987.  Un deuxième amendement, qui permettrait aux organisations régionales d'intégration économique telles que la Communauté européenne d'adhérer à la CITES, a été approuvé à la deuxième réunion extraordinaire de la Conférence des Parties à Gaborone en 1983, mais n'est pas encore entré en vigueur, le nombre des ratifications n'étant pas encore suffisant.
 

2.  Procédure d'amendement aux Annexes de la CITES

12.
L'article XV de la CITES énonce la procédure d'amendement des Annexes I et II.  Les amendements ainsi adoptés doivent être mis en œuvre par la Conférence des Parties, d'une manière en gros analogue à celle suivie pour les ajustements au Protocole de Montréal.  Les Etats Parties peuvent inscrire eux-même des espèces à l'Annexe III. 

13.
Les amendements aux Annexes I et II sont adoptés par la Conférence des Parties, dans le cadre de ses réunions.  Toutefois, une procédure par correspondance est prévue pour les cas urgents.  Les projets d'amendement doivent être soumis par les Parties 150 jours au moins avant la réunion de la Conférence des Parties.  Le secrétariat doit, dès qu'il a reçu un projet d'amendement, consulter les autres Parties ainsi que les organismes intéressés et faire connaître sa réponse, accompagnée de recommandations, au moins 30 jours avant le commencement de la réunion.  Pour formuler ses recommandations conformément à l'article XV, le Secrétariat suit les directives énoncées dans la résolution Conf.5.20 adoptée en 1985.

14.
Les amendements sont adoptés par la Conférence des Parties à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes.  Les amendements entrent en vigueur 90 jours après la réunion au cours de laquelle ils ont été adoptés, sauf pour les Parties qui auront émis des réserves durant cette période de 90 jours.  Les amendements approuvés par la Conférence des Parties à sa onzième réunion, tenue à Nairobi en avril 2000, sont entrés en vigueur le 19 juillet 2000.  Les critères d'amendement des Annexes I et II et la présentation des projets d'amendement sont indiqués dans la résolution Conf.9.24.  Un réexamen de ces critères aura lieu lors de la douzième réunion de la Conférence des Parties, en novembre 2002.  Ces critères, qui reposent sur des paramètres biologiques et commerciaux s’inspirent du principe de précaution énoncé dans la Convention, principe selon lequel les Parties doivent, en cas d'incertitude, que ce soit à l'égard de la situation d'une espèce ou à l'égard de l'impact du commerce sur la conservation de cette espèce, agir au mieux des intérêts de la conservation de ladite espèce (article 4 A).

15.
La Conférence des Parties a été appelée à se prononcer sur des projets d'amendement aux Annexes à presque toutes ses réunions.  Ces projets d’amendement ont généralement fait l'objet d'un débat approfondi.  Contrairement à ce qui se passe généralement pour les accords multilatéraux sur l'environnement, les décisions de la CITES sont normalement prises à l'issue d'un vote et résultent rarement d'un consensus.  Jusqu'en 1994, le vote se faisait toujours à main levée.  Par la suite, à compter de la neuvième réunion de la Conférence des Parties, le vote à scrutin secret a été introduit, en dépit des objections soulevées par certaines Parties vu le manque de transparence résultant de cette procédure.  L'article 25 du règlement intérieur provisoire
 prévoit que le vote a lieu au scrutin secret si la demande en est faite et appuyée par les représentants de dix Parties.  Et, bien que cet article prévoie que cette procédure n'est pas normalement suivie dans la pratique, le scrutin secret n'en est pas moins devenu la norme pour les projets d'amendement controversés.  A la dixième réunion de la Conférence des Parties, il a souvent été recouru au scrutin secret.  A la onzième réunion, il a également été recouru au scrutin secret pour les projets d'amendement vivement controversés, notamment ceux concernant les baleines, les requins et les tortues.

C.  Convention internationale pour la règlementation de la chasse à la baleine

16.
La Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine, adoptée en 1946, mieux connue sous le nom de son organe directeur, la Commission baleinière internationale, a été négociée pour assurer une conservation appropriée des baleines, rendant ainsi possible un développement organisé de l'industrie baleinière.

17.
La Convention elle-même ne prévoit pas de procédure d'amendement.  L'adoption d'amendements est régie par l'Annexe à la Convention.  L'Annexe donne la liste des espèces de baleines qui doivent être complètement protégées, désigne les zones de refuge, fixe le nombre et la taille des baleines qui peuvent être prises, prescrit les saisons et les eaux ouvertes ou fermées à la chasse, et interdit la capture de baleineaux non sevrés et de femelles accompagnées de petits.

18.
Le Comité scientifique de la Commission baleinière internationale se réunit avant la réunion annuelle de la Commission.  Il fournit à la Commission des renseignements et des avis sur les peuplements de baleines, sur lesquels la Commission se fonde pour réglementer la chasse à la baleine;  les modifications du règlement sont adoptées à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes.  Une modification entre en vigueur dans les 90 jours qui suivent son adoption, sauf pour les Etats contractants qui auront présenté une objection, auquel cas le nouveau règlement ne s'appliquera pas à ces derniers.  Si la Commission ne parvient pas à se mettre d'accord sur un quota pour une espèce donnée, aucune limite ne peut alors être fixée, ce qui signifie dans la pratique que les captures pour cette espèce ne sont pas réglementées.

19.
La Commission prend donc, à chacune de ses réunions, une série de décisions qui, tout comme c'est le cas pour la CITES, font rarement l'objet d'un consensus et qui sont mises aux voix.

D.  Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique

20.
La Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique, de 1966, vise à conserver les thons et espèces voisines dans l'océan Atlantique et les mers adjacentes.  Elle réglemente une trentaine d'espèces, dont le thon rouge et le thon blanc, le marlin bleu, l'espadon et diverses espèces de maquereaux.  La Convention compte actuellement 31 Parties contractantes.

1.  Procédure d'amendement à la Convention

21.
Les amendements à la Convention sont adoptés à la majorité des trois quarts des Parties contractantes.  Tout amendement n'entraînant pas de nouvelles obligations pour les Parties entre en vigueur sans nécessiter de procédure de ratification.  Tout amendement entraînant de nouvelles obligations ne prend effet que pour les Parties contractantes qui l'ont accepté, c'est à dire qui l'ont ratifié.  Tout amendement qui, de l'avis d'une ou de plusieurs des Parties contractantes, entraîne de nouvelles obligations est considéré comme tel.

2.  Procédure d'ajustement à la Convention

22.
Les principales décisions intéressant la Convention sont faites par voie de recommandation.  Elles concernent notamment la taille minimale des prises, les quotas de prises, le gabarit des navires, les saisons fermées à la pêche et les relations avec les non-Parties, comportant éventuellement des mesures de réglementation commerciale.  Les recommandations peuvent être faites soit par la Commission elle-même, soit par l'une de ses sous-commissions, et sont adoptées à la majorité des deux tiers des Parties contractantes.  Elles s'appliquent à toutes les Parties six mois à compter de la date de notification.  Si une Partie contractante présente à la Commission une objection à la recommandation, l'entrée en vigueur de cette recommandation est suspendue pendant un délai supplémentaire. 

23.
Si la majorité des Parties maintient ses objections, la recommandation ne peut pas entrer en vigueur.  Si moins de la moitié mais plus du quart des Parties objectent, la recommandation n'entre en vigueur qu'à l'égard des Parties qui n'ont pas présenté d'objections.  Si moins du quart des Parties contractantes objectent, la recommandation entre en vigueur et s'applique à toutes les Parties, y compris celles qui ont soulevé des objections.

E.  Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique

24.
La Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, signée en 1980, est entrée en vigueur en 1982.  Elle portait création d'une Commission chargée de superviser la mise en œuvre de la Convention.  Les Parties à la Convention, qui sont actuellement au nombre de 31, peuvent toutes devenir membres de la Commission, qui compte actuellement 24 membres.  La Commission détermine la politique générale et réglemente les activités liées à l'utilisation et à la gestion rationnelle des ressources marines vivantes dans l'océan Austral.  Les décisions de la Commission sur les questions de fond sont prises par consensus, les autres à la majorité simple.  C'est la Commission qui détermine, par consensus, si une question à l'examen constitue ou non une question de fond.  

1.  Procédure d'amendement

25.
La Convention ne peut être amendée que si tous les membres de la Commission ont ratifié l'amendement en question.  Tout amendement ainsi ratifié devient obligatoire pour toutes les Parties, y compris celles qui ne sont pas membre de la Commission.  Si une Partie qui n'est pas membre de la Commission ne signale pas, par voie de notification, qu'elle accepte l'amendement en question dans l'année qui suit son entrée en vigueur, elle est réputée avoir dénoncé la Convention.

2.  Procédure d'ajustement

26.
A l'instar de la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique, la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique donne lieu à l'adoption de décisions prévoyant des mesures de conservation concernant notamment le nombre maximum de prises autorisées, les limites de la pêche dans la région, la désignation de saisons ouvertes ou fermées à la pêche, et l'adoption de mesures à l'encontre des non-Parties.  Les mesures de conservation qui sont adoptées par la Commission deviennent obligatoires pour tous les membres de la Commission 180 jours après leur notification.  Toute Partie membre de la Commission peut toutefois objecter à une mesure de conservation, auquel cas celle-ci ne s'applique pas à elle.

F.  Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

27.
Le Protocole de Kyoto relatif à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, de 1997, prévoit de limiter et de réduire les émissions des six gaz à effet de serre ou groupes de gaz à effet de serre énumérés à l'Annexe A.  Les engagements chiffrés de limitation ou de réduction de ces émissions sont indiqués, pour chaque pays, à l'Annexe B.  Ces engagements devront être respectés au cours de la première période, qui portera sur les années 2008 à 2012.  L'Annexe B ne comporte actuellement que des pays industrialisés, repris de l'Annexe I à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

1.  Procédure d'amendement au Protocole de Kyoto

28.
La procédure d'amendement au Protocole de Kyoto est énoncée à l'article 20. Elle est identique à la procédure d'amendement prévue pour la Convention de Vienne (voir section A ci-dessus).  Le secrétariat communique aux Parties toute proposition d'amendement au Protocole six mois au moins avant la réunion de la Conférence des Parties qui doit l'examiner.  Si la Conférence des Parties ne peut se mettre d'accord sur le texte par consensus, l'amendement est adopté en dernier recours par un vote à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes.  Tout amendement ainsi adopté entre en vigueur à l'égard des Parties qui l'ont accepté le quatre-vingt-dixième jour qui suit sa date de ratification par les trois quarts des Parties au Protocole.  Tout comme pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal, les Parties au Protocole de Kyoto peuvent proposer toute Annexe ou tout amendement à une Annexe, autre que les Annexes A et B.  Tout amendement adopté entre en vigueur six mois après la date de notification de son adoption pour toutes les Parties, exception faite de celles qui auront notifié expressément au Dépositaire qu'elles présentent une objection.

2.  Procédure d'ajustement au Protocole de Kyoto

29.
Les amendements aux Annexes A et B sont apportés de la même manière que les amendements au texte du Protocole proprement dit.  Ils n'entrent en vigueur que pour les Parties qui les ratifient.  Tout amendement à l'Annexe B exige le consentement exprès par écrit de la Partie concernée.

G.
 Convention sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certainsproduits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international



(Convention de Rotterdam)

30.
La Convention de Rotterdam, de 1998, qui n'est pas encore entrée en vigueur, vise à encourager la coopération et le partage des responsabilités dans le domaine du commerce international des produits chimiques.  La Convention s'applique aux produits chimiques ou strictement réglementés ainsi qu'aux préparations pesticides extrêmement dangereuses.  Semblable dans son principe au système de notification et de consentement préalable institué par la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, la Convention donne aux pays importateurs le pouvoir de déterminer s'ils souhaitent ou non importer un produit chimique particulier, ou au contraire l'interdire s'ils estiment que ce produit chimique ne peut être géré en toute sécurité.  L'exportation d'un produit chimique donné ne peut avoir lieu qu'avec le consentement préalable en connaissance de cause de la Partie importatrice.

31.
L'Annexe III à la Convention de Rotterdam donne une liste de produits chimiques et pesticides qui doivent être réglementés pour des raisons de santé ou pour protéger l'environnement.  Chaque Partie doit notifier au secrétariat de la Convention sa décision finale concernant les futures importations de ces produits chimiques ou pesticides.  Plusieurs possibilités s'offrent à elle : indiquer si elle consent ou non à ces importations ou si elle n'y consent que dans certaines conditions;  à défaut, fournir une réponse provisoire indiquant si elle consent à l'importation, avec ou sans condition, ou si elle n'y consent pas;  ou encore soumettre une déclaration indiquant que la décision est activement à l'examen;  ou enfin demander au secrétariat par écrit un complément d'information ou demander au secrétariat une assistance pour évaluer le produit chimique en question.  Les Parties doivent donner une réponse au secrétariat pour chacun des produits chimiques dont la liste figure à l'Annexe III.

1.  Procédure d'amendement à la Convention de Rotterdam

32.
La procédure d'amendement à la Convention de Rotterdam, décrite à l'article 21, est identique à celle suivie pour amender la Convention de Vienne (voir section A ci-dessus).  Un amendement peut être adopté par consensus ou, à défaut, à la majorité des trois quarts des Parties présentes et votantes.  L'amendement entre en vigueur après le dépôt des instruments de ratification de trois quarts des Parties.

2.  Procédure d'ajustement à la Convention de Rotterdam

33.
La procédure d'adoption d’Annexes et d'amendements aux Annexes, à l'exception de l'Annexe III, est également identique à celle prévue pour la Convention de Vienne, sauf que toute nouvelle Annexe n'entre en vigueur qu'un an, et non pas six mois, après son adoption.  La procédure d'amendement de l'Annexe III, où figure la liste des substances réglementées, est décrite au paragraphe 51 de l'article 22.  Les Parties qui ont interdit ou strictement réglementé un produit chimique ou un pesticide doivent en informer le secrétariat par écrit dès que possible après l'adoption de la mesure réglementaire pertinente.  Dès que le secrétariat reçoit au moins une notification, concernant un produit chimique donné, provenant de chacune des deux régions couvertes par la procédure de consentement préalable en connaissance de cause - régions qui ont été déterminées par la Conférence des Parties à sa première réunion - et dès qu'il a vérifié que ces notifications répondent aux exigences énoncées à l'Annexe I, qui indiquent les renseignements demandés concernant les produits chimiques faisant l'objet d'une notification et les règlements qui s'y appliquent, il transmet la notification au Comité d'examen des produits chimiques, qui est un comité d'experts gouvernementaux spécialistes de la gestion des produits chimiques nommé par la Conférence des Parties selon le principe d'une répartition géographique équitable.  

34.
Le Comité examine chaque notification et décide, en se fondant sur les critères énumérés à l'Annexe II (critères d'inscription des produits chimiques interdits ou strictement réglementés à l'Annexe III) s'il recommande ou non l'inscription des substances proposées à l'Annexe III.  La Conférence des Parties décide alors d'accepter ou de rejeter cette recommandation.  La procédure est analogue à celle suivie pour les ajustements au Protocole de Montréal.  La recommandation doit être communiquée à tous les intéressés dans les six mois.  La décision n'a plus besoin d'être ratifiée et sa date de prise d'effet est spécifiée dans la décision elle-même.  Les décisions doivent toutefois être prises par consensus car il n'est prévu aucune disposition pour un vote à la majorité.

35.
La même procédure est suivie lorsque de nouveaux renseignements se font jour, suggérant qu'une substance inscrite à l'Annexe III pourrait en être retirée.  Les Parties intéressées soumettent les renseignements pertinents au secrétariat, qui les transmet au Comité d'examen des produits chimiques, lequel recommande à la Conférence des Parties la décision à prendre.

H.  Convention sur des polluants organiques persistants (Convention de Stockholm)
36.
La Convention de Stockholm, signée en 2001, n'est pas encore entrée en vigueur.  L'objectif de la Convention est de protéger la santé humaine et l'environnement contre les effets néfastes des polluants organiques persistants.  Les Parties doivent soit interdire, soit éliminer en prenant les mesures nécessaires, la production et l'utilisation des substances énumérées à l'Annexe A à la Convention, qui comporte actuellement neuf substances chimiques ou groupes de substances chimiques, dont l'aldrine, l'heptachlore et les biphényles polychlorés (PCB).  Elles doivent également éliminer l'importation et l'exportation de substances chimiques inscrites à l'Annexe A.  D'autre part, elles doivent restreindre la production et l'utilisation de substances chimiques inscrites à l'Annexe B, qui ne comporte actuellement que le DTT.  Elles doivent aussi prendre des mesures pour prévenir la production non intentionnelle des substances inscrites à l'Annexe C, qui comporte actuellement les PCB, les dioxines polychlores et les furanes.

1.  Procédure d'amendement à la Convention de Stockholm

37.
La procédure d'amendement à la Convention de Stockholm et d'adoption de nouvelles Annexes est identique à celle prévue pour la Convention de Rotterdam.  La procédure d'amendement des Annexes D, E 

et F, qui spécifient différentes catégories d'informations requises, est aussi identique, sauf que la date d'entrée en vigueur d'un amendement doit être précisée dans la décision correspondante de la Conférence des Parties et sauf que les amendements à ces Annexes doivent être adoptés par consensus.

2.  Procédure d'ajustement à la Convention de Stockholm

38.
La procédure d'ajustement des trois principales Annexes, à savoir les Annexes A, B et C, qui donnent la liste des substances à réglementer, est à peu près la même que la procédure d'amendement à la Convention proprement dite.  Les amendements sont adoptés à la majorité des trois quarts des parties votantes, si un consensus ne peut être réalisé.  Toutefois, s'agissant des Annexes A, B et C, toute Partie peut objecter à un amendement par écrit, auquel cas cet amendement n'entre en vigueur pour elle que lorsqu'elle décide de le ratifier.  Pour les Parties qui n'ont pas soulevé d'objection, l'amendement entre automatiquement en vigueur, sans qu'elles doivent le ratifier, à la date indiquée dans la décision correspondante de la Conférence des Parties. 

39.
La procédure à suivre pour proposer l'inscription de nouvelles substances aux Annexes A, B et C, qui est décrite à l'article 8 de la Convention, est dans l'ensemble identique à la procédure à suivre pour apporter des amendements à l'Annexe III de la Convention de Rotterdam, bien qu'elle soit un peu plus compliquée dans ses détails.  Toute Partie qui propose l'inscription d'une nouvelle substance doit communiquer au secrétariat les informations requises à l'Annexe D (identité de la substance chimique et critères de sélection - persistence, possibilité de bioaccumulation, potentiel de propagation à longue distance dans l'environnement, effets nocifs).  Le secrétariat transmet cette proposition au Comité d'étude des polluants organiques persistants.

40.
Le Comité applique les critères de sélection et, si la proposition répond à ces critères, il invite toutes les Parties à concourir à l'établissement d'un descriptif des risques.  Les informations requises à cet effet sont spécifiées à l'Annexe E.  Un projet est ensuite distribué pour observation, après quoi un descriptif détaillé des risques est établi.  Si le Comité est convaincu sur la base de ce descriptif des risques qu'il y a lieu de donner suite à la proposition soumise, il invite alors les Parties à fournir des informations sur les incidences socio-économiques qu'aurait l'interdiction ou la réglementation stricte de la substance considérée, qui sont envisagées à l'Annexe F.  Le Comité prépare alors une évaluation de la gestion des risques et une recommandation indiquant si la substance considérée devrait être inscrite aux Annexes A, B et/ou C.  Cette recommandation est transmise à la Conférence des Parties qui statue.

41.
Si, après avoir appliqué les critères de sélection, le Comité n'est pas persuadé qu'il y a lieu de donner suite à la proposition, la Partie qui a présenté la demande peut présenter de nouveau cette demande en faisant état des raisons justifiant un nouvel examen par le Comité.  Si le Comité rejette à nouveau la proposition, la Partie concernée peut contester la décision du Comité, qui peut alors la renvoyer à la Conférence des Parties pour examen. 

42.
Toute Partie peut contester une décision du Comité de ne pas donner suite à une demande d’inscription prise après l’établissement d’un descriptif des risques.  En pareil cas, la Partie intéressée peut demander à la Conférence des Parties d’envisager de charger le Comité de demander des informations supplémentaires aux autres Parties, pendant une période ne dépassant pas un an.  Une fois cette période écoulée et sur la base de toutes les informations reçues, le Comité doit réexaminer la proposition.  S’il rejette à nouveau la proposition, la Partie intéressée peut contester la décision du Comité à la réunion suivante de la Conférence des Parties, qui peut décider qu’il doit être donné suite à la proposition.

I.  Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur

élimination (Convention de Bâle) et Convention sur la diversité biologique

43.
La Convention de Bâle, de 1989, et la Convention sur la diversité biologique, de 1992, prévoient une procédure standard pour l’adoption d’amendements et d’Annexes
 qui tous entrent en vigueur et deviennent obligatoires après ratification.  Aucune disposition de ces deux Conventions n’intéresse la question à l’examen, à savoir une procédure accélérée pour l’inscription de nouvelles substances ou espèces à un accord multilatéral sur l’environnement.

J.  Conclusion

44.
Par rapport aux autres accords multilatéraux sur l’environnement évoqués dans le présent rapport, le Protocole de Montréal possède une procédure standard pour l’adoption des amendements et une procédure d’ajustement relativement rapide pour modifier les calendriers de réglementation des substances inscrites aux Annexes.

K.  Recommandations

45.
Certains accords multilatéraux sur l’environnement pourraient donc servir de modèle à l’adoption d’une procédure accélérée pour l’inscription de nouvelles substances aux Annexes du Protocole de Montréal.  L’adoption de cette nouvelle procédure se ferait, bien évidemment, au moyen d’un amendement au Protocole.  Un certain nombre d’accords multilatéraux sur l’environnement prévoient une procédure pour l’inscription de nouvelles substances ou espèces à réglementer n’exigeant pas le recours à une procédure d’amendement et pourraient donc servir de modèle.  A cet égard, les Parties pourraient envisager les procédures suivantes : 


a)
La CITES prévoit l’inscription de nouvelles espèces à ses Annexes, ou le déplacement d’espèces entre les Annexes, par vote de la Conférence des Parties.  La majorité des deux tiers est requise, étant entendu que toute Partie peut présenter des réserves à toute inscription;


b)
La Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine, la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique et la Convention sur la conservation de la faune et la flore marines de l’Antarctique adoptent leurs principales décisions réglementaires par vote au cours de leurs réunions;  la majorité requise varie selon le cas.  En règle générale, si une Partie objecte à une décision celle-ci ne s’applique pas à elle.  Toutefois, dans le cas de la Convention internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique, c’est le nombre d’objections à une décision qui détermine quand et à qui cette décision s’applique;  si moins du quart des Parties objecte, la décision entre en vigueur pour l’ensemble des Parties en dépit de ces objections;

c)
La Convention de Rotterdam comme la Convention de Stockholm prévoient une procédure assez élaborée pour l’inscription de nouvelles substances à leurs Annexes, qui suppose un travail considérable des comités d’experts.  Toutefois, contrairement à ce qui se passe pour la plupart des accords multilatéraux sur l’environnement évoqués ci-dessus, les Parties peuvent empêcher que ces décisions ne soient prises (pour la Convention de Rotterdam, un consensus est exigé) ou peuvent les empêcher de s’appliquer à elles-mêmes (pour la Convention de Stockholm, toute Partie peut en effet choisir de considérer l’inscription de nouvelles substances comme équivalent à un amendement, exigeant donc ratification).

-----

� 	Le Secrétaire Général de l'ONU.


� 	En février 2001, l'amendement avait été ratifié par 63 Parties sur 154.


� 	CITES Doc.11.1 (Rev.1), Règlement intérieur (provisoire), préparé à l'intention de la onzième réunion de la Conférence des Parties (10-20 avril 2000).


� 	Articles 17 et 18 de la Convention de Bâle et Articles 29 et 30 de la Convention sur la diversité biologique.
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